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Centres de travailleurs et syndicats. 
Le rôle de l’éducation populaire 
dans l’organisation des travailleurs immigrants 
d’agence de placement1

Manuel Salamanca Cardona

Cet article a deux objectifs généraux. Premièrement, il cherche à contri-
buer à la réflexion sur les stratégies et sur les pratiques des centres de 
travailleurs ayant pour vocation d’organiser les travailleurs migrants 

précaires et racisés qui échappent souvent au cadre d’action formelle des syn-
dicats. Il vise, deuxièmement, à réfléchir aux stratégies des syndicats visant à 
aborder la question des travailleurs migrants précaires et non syndiqués dans 
le cadre de leurs interactions avec les centres de travailleurs. Afin de répondre 
à ces objectifs, j’analyse le cas de l’expérience de collaboration que le Centre 
des travailleurs et travailleuses immigrants (CTI) et l’Association des tra-
vailleurs et travailleuses d’agence de placement (ATTAP) ont entretenue avec 
la Confédération des syndicats nationaux (CSN) entre 2013 et 2017 pour la 
défense en commun des droits des travailleurs immigrants employés par des 
agences de placement. Outre l’analyse des différentes méthodes d’organisa-
tion et des cultures organisationnelles de ces acteurs, le rôle que l’éducation 
populaire joue pour chacun d’entre eux est mis en évidence. 

  1.  Je veux remercier Émilie Noël pour ses précieux commentaires et son travail d’édition.
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L’article est divisé en quatre parties. En premier, je ferai une mise en 
contexte du travail atypique, temporaire et par agence et de l’usage de la 
main-d’œuvre immigrante. Ensuite, je présenterai une brève revue de la lit-
térature sur l’émergence des centres de travailleurs et le rôle de l’éducation 
populaire. Celle-ci permettra de réfléchir aux pratiques développées par ces 
centres pour organiser les travailleurs en dehors du cadre d’action formelle 
des organisations syndicales La troisième section présentera brièvement le 
CTI-ATTAP et la CSN, en soulignant leurs principales positions et actions 
par rapport aux agences de placement et au travail précaire. Enfin, la qua-
trième section présentera mon analyse sur l’expérience de collaboration entre 
le CTI-ATTAP et la CSN ainsi que sur les différentes approches, tensions et 
complémentarités observées dans cette expérience.

Cet article a émergé du processus de recherche de ma thèse de doctorat 
à la Faculté d’éducation de l’Université McGill à Montréal2. Il s’appuie sur 
un travail de recherche ethnographique critique, de participation observante, 
de recherche activiste inspirée par l’ethnographie mondiale3 et d’entretiens 
avec des activistes, des travailleurs d’agence de placement et des membres de 
l’ATTAP et du CTI réalisés entre 2015 et 20184. Afin de bonifier ces don-
nées dans le cadre de la réalisation de cet article, deux entretiens approfondis 
supplémentaires ont été menés, en 2019, avec les deux employés de la CSN 
qui ont collaboré au sein du CTI. Ces entretiens avaient par but d’appro-
fondir l’analyse des relations du CTI-ATTAP avec la CSN et ont mis l’accent 
sur la comparaison organisationnelle en ce qui concerne leurs méthodes et 
leurs visions de l’utilisation de l’éducation populaire et de l’organisation des 
travailleurs, leur culture politique et l’évaluation de l’expérience de collabo-
ration développée.

Ultimement, l’ambition de l’article n’est pas tant de chercher à identifier 
une série de constats qui pourraient être généralisés à l’ensemble des collabo-
rations entre des syndicats et des Centres des travailleurs, que, plus modes-
tement, de rendre visibles les dynamiques relationnelles entre deux acteurs 

  2.  M.  Salamanca, Activism, popular education and knowledge production against temporary employment agency 
exploitation of im/migrant workers in Montreal. Thèse de doctorat (éducation), Université McGill, 2019.

  3.  M. Burawoy, « Grounding Globalization », dans M. Burawoy, J. A. Blum, S. George, Z. Gille, T. Gowen, L. Hanney, 
M. Klawiter, S. H. Lopez, S.O. Riain et M. Thayer, Global Ethnography : Forces, Connections and Imagination in a 
Posmodern World, Berkeley-Los Angeles, University of California Press, 2000, p. 337-350.

  4.  Pour ma  thèse,  j’ai  effectué en  tout 52  entretiens :  42  avec des  travailleurs  intérimaires  immigrés,  5  avec des 
militants,  3  avec  des  étudiants  stagiaires  et  2  avec  des  employés  de  la  CSN  qui  ont  collaboré  directement 
aux activités du CTI. Les questions ont été organisées en deux grandes dimensions. La première consistait à 
comprendre le rôle et les pratiques des agences dans la gestion de la main-d’œuvre immigrante vulnérable. La 
seconde visait à découvrir les stratégies de mobilisation basées sur l’éducation populaire du CTI et de l’ATTAP 
ainsi que les actions visant à organiser les travailleurs précaires immigrés racisés.
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distincts du mouvement ouvrier qui, malgré leurs différences importantes5, 
ont contribué à faire émerger et à consolider un mouvement de résistance 
contre les agences d’emploi à Montréal. Comme l’actualité récente le met 
en évidence, celui-ci a notamment permis de mettre de la pression sur le 
gouvernement provincial afin qu’il adopte une réglementation spécifique aux 
agences de placement en 20186.

La transformation du travail et le rôle nouveau 
des agences de travail temporaire 

Comme dans de nombreux pays dits développés, la période de l’après-guerre 
au Canada marque d’importants progrès à la réglementation du travail 
marqué par la généralisation de la « relation d’emploi standard » (« standard 
employment relationship » ou SER en anglais). De nombreux auteurs7 ont 
toutefois démontré que cette relation d’emploi, caractérisée par un travail à 
temps plein, des normes de santé et sécurité au travail, des avantages sociaux 
et un accès au syndicat, s’est érodée dès les années 19708. La dégradation de 
l’encadrement du marché du travail canadien mènera notamment à l’augmen-
tation de l’influence des employeurs dans la détermination des relations entre 
employeurs et employés et à l’effritement des conditions de travail répondant 
de plus en plus aux intérêts particuliers des employeurs9. La mutation pro-
gressive vers des systèmes de production décentralisés et mondialisés10 ainsi 
que l’intensification des politiques néolibérales, l’ouverture des frontières, 
les accords de libre-échange et la dérégulation des relations de travail ont 
produit des dynamiques de déréglementation et de transformation des rela-
tions du travail qui ont eu pour effet d’accroître l’emploi atypique depuis les 
années 1980. Subséquemment, l’apparition de la sous-traitance, des contrats 

  5.  J.  Fine,  « A  Marriage  Made  in  Heaven ?  Mismatches  and  Misunderstandings  between  Worker  Centres  and 
Unions », British Journal of Industrial Relations, vol. 45, no 2, juin 2007, p. 335-360.

  6.  En décembre de 2019, le cadre réglementaire sur des agences a été approuvé pour le ministère du Travail, de 
l’Emploi et de  la Solidarité sociale qui a annoncé que  les nouvelles règles encadrant  les activités des agences 
de placement de personnel et des agences de recrutement de travailleurs étrangers temporaires entreront en 
vigueur le 1er janvier 2020.

  7.  L. Vosko, « Precarious employment. Towards an  Improved Understanding of  Labour Market  Security », dans 
L. Vosko, Precarious employment. Understanding labor market insecurity in Canada, Quebec, McGill-Queens, 
2006 p. 3-42 ; L. Vosko, « A New Approach to Regulating Temporary Agency Work in Ontario or Back to the 
Future ? »,  Industrial Relations,  vol.  65,  no  4,  2010,  p.  632-653 ;  J.  Fudge,  « The  Precarious  Migrant  Status  and 
Precarious Employment. The Paradox of International Rights for Migrant Workers, Victoria, Metropolis British 
Columbia, 2011. 

  8.  Martine D’Amours, Sid A. Soussi et Diane-Gabrielle Tremblay, « Introduction », dans Martine, D’Amours, Sid A. 
Soussi et Diane-Gabrielle Tremblay (dir.), Repenser le travail et ses mutations : des concepts nouveaux pour des 
réalités transformées, Québec, Presses de l’Université du Québec, 2015, p. 21-31 ; R. Castel, Les métamorphoses 
de la question sociale : une chronique du salariat, Paris, Fayard, coll. « L’espace du politique », 1995, 490 p.

  9.  F. Faraday, Made in Canada : How the Law Constructs Migrant Workers’ Insecurity, Toronto, METCALF, 2012. 
10.  R. Castel, op. cit. G. Standing, « The Precariat and Class Struggle », Revista Crítica de Ciencias Sociaes, vol. 7, no 7, 

2015. 
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zéro heure, du travail sur appel, des contrats temporaires, des plateformes 
virtuelles, etc. ont permis l’émergence de mécanismes qui répondent à la 
flexibilité nécessaire pour assurer que le profit soit maintenu ou augmenté. 

Selon Vosko et Clark11, ce type de travail est aussi caractérisé par l’incerti-
tude, le manque de contrôle, le faible revenu et l’accès limité aux protections 
réglementaires. Ces emplois montrent le processus de fragmentation des 
marchés du travail entre un cœur de salariés bénéficiant d’une certaine sécu-
rité d’emploi et une périphérie caractérisée par le travail à temps partiel, le 
travail temporaire, le travail indépendant, la possession de plusieurs emplois, 
le travail invisible (au noir, des immigrants sans-papiers, des aides familiales 
et travail relevant du régime des travailleurs étrangers temporaires)12. Dans le 
cas du Québec, le pourcentage d’emplois atypiques, variant entre 35 et 38 %, 
est demeuré plus ou moins stable depuis 199713. 

Bien que la flexibilité du travail et les formes emplois atypiques ne sont 
pas « en soi » des figures négatives, elles sont souvent liées à la précarité du 
travail qui résulte de l’absence de règles claires des nouvelles formes de rela-
tions de travail. Ainsi, l’un des axes de la précarité du travail et des emplois 
atypiques est la condition de temporalité de l’emploi14. L’emploi temporaire, 
selon Statistique Canada, inclut des emplois saisonniers ; les emplois tempo-
raires, à durée déterminée ou contractuels. De 1997 à 2015, alors que les 
postes permanents au Canada ont augmenté de 30,5 %, les postes tempo-
raires ont augmenté près de deux fois plus vite (58,2 %), ce qui peut repré-
senter une augmentation de la précarité. Au Québec, cet écart est moins 
prononcé, bien qu’il soit encore considérable : une augmentation de 29 % 
pour les postes permanents et de 41 % pour les postes temporaires sur la 
même période15. Ainsi, les emplois atypiques et temporaires dans la province 
sont souvent liés à l’incertitude concernant le statut d’emploi et le manque 
de prévisibilité16. De plus, de nombreux atypiques comprennent le travail 

11.  L. Vosko et L. Clark, « Gendered precariousness and social reproduction, dans L. Vosko, Martha McDonald et 
I. Campbell (dir.), Gender and the Contours of Precarious Employment, Londres et New York, Routledge, Taylor 
and Francis Group, 2009, 280 p.

12.  Y. Noiseux, « Mondialisation, travail et précarisation :  le travail migrant temporaire au coeur de la dynamique 
de centrifugation de l’emploi vers les marchés périphériques du travail », Recherches sociographiques, vol. 53, no 
2, 2012, p. 389-414. Consulté de https://retro.erudit.org/revue/rs/2012/v53/n2/1012406ar.pdf

13.  Ainsi, en 1997, le pourcentage d’emplois atypiques était de 37,1 %, alors qu’en 2018, il était de 35,9 % (Institut 
de  la  statistique Québec, Taux d’emploi atypique selon diverses caractéristiques, Québec, Ontario  et Canada, 
2019. Consulté le 01-01-2020. http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/travail-remuneration/lien-statut-emploi/
taux_emploi_atypique.html)

14.  L. Vosko, op. cit.
15.  Statistics  Canada.,  Consulté  le  20  décembre  2019,  dans  https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/en/

tv.action ?pid=1410007201
16.  M. Salamanca, op. cit.
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effectué par le biais d’une agence de placement et sont liés au manque de 
représentation syndicale et au sous-emploi17. 

L’expansion et la dérégulation des agences de travail temporaire 
et les relations de travail triangulaires

Avec l’augmentation des emplois temporaires a eu lieu la multiplication 
des agences de travail temporaire au Québec et au Canada. Ce secteur a 
ainsi connu une expansion depuis le tournant du millénaire. En 201718, les 
revenus d’exploitation s’élevaient à 14,5 milliards de dollars pour le Canada 
et à 2,1 milliards de dollars pour le Québec19, soit le double de ce qui était 
enregistré en 200020. En 2017 la plupart des revenus d’exploitation du sec-
teur provenaient de l’Ontario (58,3 %), suivi de l’Alberta (16,1 %) et du 
Québec (14,5 %)21. 

Les agences de placement ont ceci de particulier qu’elles établissent un 
type de relation du travail triangulaire entre trois composantes : le travailleur, 
l’agence (l’employeur) et l’entreprise cliente de l’agence. Le travail établi 
par cette relation se caractérise par son caractère temporaire, par le fait qu’il 
conduise à moins d’avantages sociaux, voire à pas d’avantages du tout, par 
son instabilité, par sa durée déterminée et par l’absence d’accès à la syndica-
lisation22. Les relations triangulaires sont considérées comme un facteur qui 
contribue à éroder les relations d’emploi standard et à créer une précarité 
du travail23 et malgré son expansion dans le Canada, il y a eu peu d’avancées 
pour encadrer leurs activités24. Au Québec, avant le vote du projet de loi 
n° 176 en juin 2018, le dernier cadre réglementaire datait de 1910 et avait 
été abrogé en 198225. Le nouveau règlement a été rédigé en 2019 et est 
entré en vigueur le 1er janvier 202026.

17.  B. DePratto et B. Randall, op. cit.
18.  Statistics Canada. Employment Services (2019), www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/190214/ dq190214c-

eng.htm, consulté le 5 avril 2019.
19.  Statistique Canada, 2019.
20.  Ibid.
21.  Ibid.
22.  L. Vosko, « A New Approach to Regulating Temporary Agency Work in Ontario or Back to the Future ? », Indus-

trial Relations, vol. 65, no 4, 2010.
23.  Ibid.
24.  J.  Bernier,  « L’industrie  de  la  location  de  personnel :  un  universe  très  particulier,  en  pleine  expansion,  non 

réglementé  et  peu  connu  scientifiquement »,  dans  M.  Vultur  et  J.  Bernier,  Les agences de travail temporaire. 
Leur rôle et leur fonctionnement comme intermédiaires du marché du travail, Québec, Les Presses de l’Université 
Laval, 2014, p. 13-38. 

25.  Ibid.
26.  Reste à voir si ce nouveau règlement aura un impact significatif sur la protection des travailleurs d’agence, et 

spécifiquement sur les travailleurs immigrants d’agence
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Les agences de placement et la main-d’œuvre immigrante au Québec

L’étude la plus complète sur les agences de placement du Québec est sans 
doute celle de Bernier et Vultur, Les agences de travail temporaire. Leur rôle et 
leur fonctionnement comme intermédiaires du marché du travail27. Ces univer-
sitaires compilent les études de divers auteurs décrivant le marché des agences 
comme « un univers en expansion non réglementé » dans lequel la relation 
triangulée pose des problèmes pour l’application des normes du travail, de 
la santé et de la sécurité. Aussi, Bernier et Vultur mettent en lumière l’im-
possibilité de connaître le nombre réel d’agences de placement au Québec 
vu que la majorité opèrent sans avoir de licence gouvernementale. Quelques 
estimations indiquent qu’il pourrait y avoir plus de mille agences28. Les auteurs 
suggèrent que des protections spécifiques aux travailleurs d’agence devraient 
être mises sur pied par le biais d’une réforme du droit du travail. Enfin, cette 
étude établit que la condition migratoire est un facteur à prendre en compte 
pour comprendre le non-respect des droits des travailleurs d’agence. Cepen-
dant, les auteurs n’examinent pas comment l’immigration et la discrimination 
systémique envers les immigrants pourraient être possiblement des facteurs sur 
lesquels cette industrie fonde son expansion. 

Vultur29 se concentre sur les perceptions des conditions de travail et 
met en évidence que les travailleurs d’agence sont des travailleurs interchan-
geables et de seconde classe. Son analyse démontre que le travail par agence 
rend le travail particulièrement précaire, avec des mandats de courte durée, 
des emplois non ou peu qualifiants et des tâches peu désirables (difficiles, 
répétitives ou dangereuses). Le travail intérimaire comprend également une 
masse de travailleurs qui permet à l’entreprise cliente d’éviter des coûts par 
rapport à leur intégration, à leur formation ou à leur protection physique 
(équipement ou formation en matière de santé et sécurité du travail) et sociale 
(amélioration de la qualité de leur emploi) puisqu’on les juge remplaçables. 
Vultur reconnaît que ce sont surtout les immigrants qui utilisent les agences 
pour trouver un emploi étant donné les difficultés qu’ils rencontrent pour 
accéder au marché du travail québécois. Ces difficultés incluent le manque 
de reconnaissance de leurs études et de leurs diplômes et la demande, par 
les employeurs, de détenir une expérience de travail québécoise30. En outre, 
les jeunes immigrants avaient un niveau de scolarité plus élevé que les jeunes 
d’origine canadienne. Malgré cet avantage pour faire face au marché du tra-

27.  M. Vultur et J. Bernier, op. cit. 
28.  Ibid.
29.  M.  Vultur,  « L’activité  des  salariés  d’agences  de  travail  temporaire :  perceptions  des  conditions  de  travail  et 

recours aux agences », Sociologie et sociétés, vol. 48, n° 1, 2016, p. 191-211.
30.  Ibid.



Centres de travailleurs et syndicats



vail, ils se trouvaient dans des conditions d’emploi précaires identiques ou 
pires que celles des jeunes Canadiens31.

De leur côté, Choudry et Henaway32, sur la base des connaissances 
générées par le travail du Centre des travailleurs immigrants (CTI), ont car-
tographié l’utilisation des différents statuts d’immigration par les agences à 
Montréal. Ils ont décrit trois catégories segmentées d’immigrants. La pre-
mière comprend les sans-papiers, ciblés par de petites agences non régle-
mentées (« agences fantômes »). Ces travailleurs sont les plus exposés à 
l’exploitation et aux abus. La deuxième catégorie regroupe les demandeurs 
d’asile exploités par des agences qui savent que ces travailleurs ne sont pas en 
position d’exiger de meilleures conditions en raison de leur statut ambigu. 
La troisième catégorie comprend les résidents permanents et les citoyens de 
« minorités visibles » qui ont du mal à trouver un emploi permanent à cause 
du racisme institutionnel et du manque de reconnaissance de leurs études, 
compétences et aptitudes antérieures. Ces catégorisations laissent entendre 
que quelques agences, en interprétant les conditions de vulnérabilité des 
immigrants, peuvent mieux contrôler le travail, exploiter et produire des 
groupes de travailleurs flexibles à proposer aux entreprises clientes33.

L’une des rares sources d’information quantitative importante sur les 
agences à Montréal provient d’une enquête de la Commission des normes 
du travail effectuée en 2012 auprès de 1002 travailleurs d’agences de place-
ment dans la région métropolitaine (immigrants et non-immigrants)34. Cette 
enquête montre que les travailleurs immigrants (on ignore le statut de ces 
travailleurs dans l’enquête) avaient de pires conditions de travail que les tra-
vailleurs d’origine canadienne. Les chercheurs n’ont pas expliqué comment 
cela se produisait et n’ont pas non plus proposé d’hypothèse d’analyse. Il 
est également possible que de nombreux types de travailleurs en situation 
de précarité ne soient pas représentés dans l’enquête de la Commission. 
Toutefois, cette dernière a fourni des informations précieuses, notamment 
le fait que les immigrantes sont deux fois plus susceptibles d’être en contact 
avec deux agences ou plus, comparativement aux travailleurs nés au Canada. 
Les immigrants sont une fois et demie plus susceptibles que les Canadiens 

31.  M. Vultur, J. Bernier et M.-J. Dupuis, « Les jeunes et les agences de travail temporaire », Cahiers de l’Alliance de 
recherche université-communautés (ARUC), coll. « Cahiers de transfert », 2015.

32.  A. Choudry et M. Henaway, « Agents of Misfortune : Contextualizing Migrant and Immigrant workers’ Struggles 
Against Temporary Labour Recruitment Agencies », Labour, Capital and Society, vol. 45, no 1, 2012, p. 36-65 ; A. 
Choudry et M. Henaway, « Temporary Agency Workers in Montreal : Immigrant and Migrant Workers’ Strug-
gles in Canada », dans A. Choudry et M. Hlatshwayo, Just Work ? Migrant Workers’struggles today, Londres, Pluto 
Press, 2016, p. 230-255. 

33.  A. Choudry et M. Henaway, op. cit.
34.  Commission des Normes du Travail, Agences de placement de personnel : profil de leurs salariés les plus à risque 

d’infractions à la Loi sur les normes du travail, Québec, Commission des normes du travail, 2013. 
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de passer moins de temps dans une position stable35. Ils ont également des 
périodes de vacances plus courtes, généralement sans contrat écrit, et atten-
dent plus longtemps avant de recevoir un appel téléphonique leur offrant un 
emploi. L’enquête a révélé d’importantes différences de salaires ; le salaire 
moyen des immigrants était de 13,70 $ l’heure, et de 16,50 $ l’heure pour 
ceux d’origine canadienne. De plus, 35 % des travailleurs immigrants ont 
reçu moins de 11,00 $ de l’heure, comparativement à 13 % de ceux d’origine 
canadienne (le salaire minimum au moment de l’enquête était de 9,90 $). 
L’enquête a aussi détecté que la population immigrante est surreprésentée 
parmi les travailleurs d’agence36.

Des études ultérieures au Québec ont démontré la vulnérabilité des tra-
vailleurs immigrants d’agence ; par exemple, il leur est difficile de faire appli-
quer les normes du travail, de santé et de sécurité37. Les études suggèrent 
qu’il existe un facteur de concurrence entre les agences, ce qui sous-entend 
qu’elles ont tendance à chercher des moyens de réduire le coût de la main-
d’œuvre. Certaines d’entre elles utilisent donc la vulnérabilité migratoire 
pour réduire leurs coûts et ainsi offrir une main-d’œuvre meilleur marché. 
Bernier, Dupuis, Fontaine et Vultur38 ont déjà noté que les agences « gèrent » 
la main-d’œuvre relativement « inemployable », principalement les jeunes et 
les immigrants, et que cette activité a un effet important sur leurs conditions 
de travail, leur niveau de rémunération et leur précarité. 

Enfin, il convient de mentionner les cas d’abus de travailleurs immi-
grants et de personnes racisées par des agences qui sont rapportés de manière 
récurrente dans la presse, ce qui montre la vulnérabilité des travailleurs en 
raison de leur statut migratoire ; quelques cas précis soulignent l’existence de 
critères raciaux pour le recrutement et la localisation du travail39. 

35.  Ibid.
36.  Ibid. 
37.  J. Dubé et S. Gravel, « Les pratiques préventives auprès des travailleurs d’agences de location de personnel tem-

poraire ou permanent : comparaison entre les travailleurs  immigrants et non immigrants », Perspectives interdis-
ciplinaires sur le travail et la santé  [En  ligne]  consulté  le  10  janvier  2020. URL :  http://journals.openedition.org/
pistes/3911 ; DOI : 10.4000/pistes.3911 ; L. Malhaire, La construction institutionnelle de régimes de travail contraint 
au Canada. (thèse doctorat), 2017. Consultée sur Papyrus. Université de Montréal. M. Salamanca, op. cit.

38.  M. Vultur, J. Bernier et M.-J. Dupuis, « Les jeunes et les agences de travail temporaire », Cahiers de l’Alliance de 
recherche université-communautés (ARUC), coll. « Cahiers de transfert », 2015

39.  M.  Destrempes,  www.journaldemontreal.com,  27  juin  2017,  extrait  de  https://www.journaldemontreal. 
com/2017/06/27/ah-oui-jallais-oublier-il-nembauche-pas-de-noir,  consulté  le  18 decembre 2019 ; Radio-Canada, 
http://ici.radio-canada.ca/27 février 2014, Disponible à : http://ici.radio-canada.ca/ emissions/enquete/2013-2014/
Reportage.asp? idDoc=329346, consulté le 17 décembre 2019.
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Les Centres de travailleurs et l’éducation populaire comme réponse 
à la précarité du travail : bref aperçu de la littérature

L’émergence des centres de travailleurs en Amérique du Nord est liée aux 
conséquences de l’affaiblissement du pouvoir syndical. Et cet affaiblissement 
est lié à l’application des réformes néolibérales des années 1980-1990 et aux 
processus de croissance du travail atypique dans les secteurs périphériques du 
marché du travail. L’importance des centres de travailleurs s’est accrue avec 
le temps et avec la participation croissante des travailleurs immigrants en 
situation de travail précaire. 

Fine40 documente comment les premiers centres de travailleurs sont 
apparus dans les années 1980 quand des groupes de ces travailleurs ont com-
mencé à s’auto-organiser sur la base de la tradition d’organisation commu-
nautaire d’Amérique du Nord, afin de déployer des actions micro-situées pour 
défendre leurs droits. Les centres ont commencé avec une grande base de 
travailleurs immigrants/migrants exclus des protections sociales et de la syn-
dicalisation, qui ont été racisés et discriminés. Dans certains cas, ils ont égale-
ment hérité de pratiques de résistance liées au contexte sociopolitique du pays 
d’origine de quelques travailleurs. La rencontre de travailleurs avec différents 
profils et trajectoires politiques et migratoires a ouvert un vaste champ des 
stratégies basées sur l’éducation populaire, qui contrastent avec la dominance 
des approches juridiques descendantes qui caractérisent les approches syndi-
cales41. Ce modèle comprend aussi d’autres moyens de mobiliser, avec une 
organisation horizontale et des processus démocratiques directs et participa-
tifs. Cependant, beaucoup de chercheurs ont compris que les centres de tra-
vailleurs incarnent une sorte de continuité par rapport aux traditions de l’orga-
nisation communautaire des années 1960 et 1970, et même aux traditions des 
premières étapes des luttes ouvrières militantes42. 

En même temps, les processus internes d’éducation populaire de ces 
centres apportent des connaissances importantes sur les façons dont le sec-
teur privé et l’État gèrent et promeuvent le travail précaire. D’ailleurs, ces 
processus impliquent des dynamiques d’action directe qui en sont arrivées à 
générer des transformations importantes au niveau de campagnes de reven-

40.  J. Fine, Workers Centres. Organizing Communities at the Edge of the Dream, Ithaca et Londres, ILR Press,2006 ; J. 
Fine, « New Forms to Settle Old Scores : Updating the Worker Centre Story  in the United States »,  Industrial 
Relations, vol. 66, no 4, 2011, p. 604-630.

41.  A. Choudry et M. Thomas, « Labour struggles for workplace justice : Migrant and immigrant worker organizing 
in Canada » Journal of Industrial Relations, vol. 55, no 2, 2013, p. 212-226.

42.  I. Ness, New Forms of Worker Organization : The Syndicalist and Autonomist Restoration of Class-struggle Union-
ism, Oakland, PM Press, 2014. E. Shragge, Activism and social change : lessons for community and local organizing, 
Peterborough-Ontario-New York, Broadview Press, 2003.
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dication politique43. Comme résultat, certains syndicats ont aussi lentement 
commencé à se pencher sur leurs approches spécifiques à la réalité des tra-
vailleurs précaires et explorent des modalités de collaboration avec les centres 
de travailleurs44.

Figure 1. Les caractéristiques principales des centres de travailleurs

A) Structures organisationnelles horizontales ; 

B) Orientés vers l’action ;

C) Actions et réponses immédiates ; 

D) Nombre limité de travailleurs et une petite base de membres ;

E) Largement autonomes face aux partis politiques et aux syndicats ; 

F) Processus décisionnels participatifs et directs ;

G) Structures flexibles et plus simples ;

H) Campagnes de durées courtes et moyennes ;

I) Présence plus directe sur le terrain ; 

J) Viabilité financière incertaine ; 

K) Les membres actifs ont pour la plupart une expérience politique antérieure ;

L) Base élevée de travailleurs immigrants. 

Source : Basé sur plusieurs auteurs45.

Les différences entre les centres de travailleurs et les syndicats ont com-
mencé à attirer l’attention non seulement des syndicalistes progressistes, mais 
aussi des chercheurs. Par exemple, dans son texte « A marriage in heaven ? 
Mismatches and Misunderstandings between Worker Centres and Unions46 », 
Janice Fine a fait une excellente analyse de certaines des différences qui sépa-
rent les syndicats des centres de travailleurs. Elle analyse essentiellement trois 
types de disjonctions et de désaccords fondés sur des facteurs d’ordre struc-
turel, culturel et idéologique. Les facteurs structurels concernent le finance-

43.  Comme le cas des luttes pour l’augmentation du salaire minimum à 15 $ en Ontario et ailleurs au Canada.
44.  A. Avendaño et J. Hiatt, « Worker Self-Organization in the New Economy : The AFL-CIO´s Experience in Move-

ment Building with Community-Labor Partnerships », Labour, Capital and Society, vol. 45, no 1, 2012, p. 66-95.
45.  E. Shragge, op. cit. J. Fine, op. cit. A. Avendaño et J. Hiatt, op. cit. A. Choudry, et M. Thomas, 2013, Labour struggles 

for workplace justice : « Migrant and immigrant worker organizing in Canada” », Journal of Industrial Relations 
vol. 55, no 2, p. 212-226. I. Ness, New Forms of Worker Organization : The Syndicalist and Autonomist Restoration 
of Class-struggle Unionism, Oakland, PM Press, 2014. N. Theodore, « Generative Work : Day labourers´ Freirean 
praxis », Urban Studies, p. 1-16. Disponible sur http://usj.sagepub.com/content/early/2014/03/03/00420980145
23071

46.  J. Fine,, op. cit. 
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ment des opérations, dans le cas des syndicats par voie des contributions des 
membres et, dans le cas des centres, par le biais de dons et de fondations ; une 
participation comme membre adhérent versus une participation ouverte où 
le niveau de militantisme et d’engagement va définir la place d’un membre ; 
l’organisation sectorielle versus l’organisation multisectorielle ; et la base 
construite sur le lieu de travail versus la base communautaire. Aussi, il est 
possible de différencier l’action basée sur le cadre juridique de la convention 
collective par rapport à l’action directe. 

Les différences culturelles sont les suivantes : une base dominante qui 
homogénéise le syndicat versus une base de membres aux origines culturelles 
diverses ; l’existence d’une langue dominante versus plusieurs langues ; des 
actions qui répondent à des structures rigides, bureaucratiques et hiérarchi-
ques versus une organisation plus horizontale. Sur le plan idéologique, il est 
possible, d’une part, de constater que les agendas des centres apparaissent 
comme beaucoup plus internationalistes et imprégnés d’un sens global du 
changement social, incluant les questions d’immigration, de bien-être com-
munautaire et d’identité culturelle ; d’autre part, les syndicats répondent à un 
sens plus pragmatique de l’action, ce qui les conduit à s’aligner ou à soutenir 
des partis politiques de manière plus directe, et où la portée de l’action relève 
du national et est concomitant avec la solidarité à ce niveau. Dans ce cadre, 
les dynamiques internes d’éducation des centres de travailleurs répondent 
plus directement aux besoins des travailleurs précaires. On produit et adapte 
donc du matériel éducatif et didactique pour la population cible des centres 
des travailleurs – souvent dans plusieurs langues. On vulgarise aussi les pro-
blématiques liées au travail précaire et on les associe aux droits correspon-
dants, à la vie communautaire et aux conditions des immigrants. Enfin, il faut 
mentionner que la sensibilisation (outreach en anglais) est une activité cen-
trale des centres de travailleurs. En effet, les centres ne font pas qu’accueillir 
des travailleurs qui veulent justice, mais ils vont aussi à leur rencontre, que 
ce soit dans les usines, les stations de métro, les centres communautaires ou 
d’autres endroits urbains où ils se concentrent. Ce type de travail implique la 
construction d’un réseau d’action sociale qui dépasse le lieu du travail pour 
établir des liens entre l’action et les réalités locales des travailleurs dans leurs 
communautés47.

Enfin, il est bon de mentionner que l’existence des centres de travailleurs 
tend à combler la faible capacité des syndicats à adapter la rigidité de leurs 
stratégies d’organisation et de recrutement aux caractéristiques des travailleurs 
atypiques et, en particulier, des travailleurs immigrants, vulnérables et racisés. 

47.  V. McGivney, « Recovering Outreach », Adults Learning, vol. 12, no 3, 2000, p. 7-9.
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Cela ne signifie pas que les syndicats ignorent totalement ces travailleurs pré-
caires. Cependant, je note ici que les progrès dépendent fortement de l’ap-
prentissage que les syndicats peuvent tirer de leur proximité avec les centres de 
travailleurs et de leur expérience sur la base de l’éducation populaire. 

Dans le cas particulier des mouvements syndicaux, l’éducation popu-
laire et l’éducation des adultes ont toujours joué un rôle politique et orga-
nisationnel majeur48. Cependant, ce rôle n’est pas exempt de tensions et 
de discussions. Comme Bleakney et Morrill49 le soulignent, tout au long 
du XXe siècle, l’éducation dans les mouvements syndicaux d’Amérique du 
Nord a été soumise à des tensions entre deux modèles éducatifs. Le premier 
contribue de façon radicale et critique au changement social, et le deuxième 
est plus conservateur et étroit, mettant de l’avant une formation syndicale 
liée au modèle du Business Unionism. Plus récemment, une partie du débat 
sur le rôle de l’éducation populaire et de l’éducation des adultes dans les 
mouvements syndicaux a été liée à la question du déclin du pouvoir syndical 
depuis les années 1980. Ce déclin a eu lieu en raison de la cession progressive 
du contrôle de l’éducation aux secteurs de la gestion, limitant ainsi les possi-
bilités des membres de comprendre le processus de réorganisation capitaliste 
qui a débuté dans les années 198050. Foley51 a remarqué que les tensions 
au sujet des processus d’éducation au sein des syndicats fluctuaient entre 
deux approches. La première est plus politique et affirme la lutte des classes, 
tandis que la deuxième défend une gestion conciliante de la « réorganisation 
structurelle » des processus de production, exigeant des travailleurs qu’ils 
acceptent « raisonnablement » les transitions économiques et de production 
flexible52.

Dans le contexte canadien, Camfield53 indique que le déclin du pouvoir 
syndical et la perte d’un rôle politique offensif de l’éducation sont liés à leur 
« bureaucratisation » : 

la bureaucratie est mieux comprise comme un mode d’existence des relations 
sociales dans laquelle l’activité (travail) des gens est organisée par des règles for-

48.  B. Brennan, « Reconceptualizing non-formal education », International Journal of Lifelong Education, vol. 16, no  3, 
1997, p. 185-200.

49.  D. Bleakney et M. Morrill, « Worker education and social movement knowledge production : Practical tensions 
and lessons », dans A. Choudry et D. Kapoor, Learning from the ground up : Global perspectives on social move-
ments and knowledge production, New York, Palgrave Macmillan, 2010, p. 139-155.

50.  B. Fletcher, « Labor education in the maelstrom of class struggle », dans P. Meiksins, E. Meiksins Wood et M. Yates, 
Rising from the ashes ? Labor in the age of « global » capitalism, New York, Monthly Review Press, 1998, p. 100-126. 
G. Foley, « Adult Education and Capitalist Reorganisation », dans G. Foley, Learning in Social Action : A contribution 
to understand informal education,. Londres-New York, Zed Books, 1999, p. 66-87.

51.  Ibid.
52.  D. Bleakney et M.Morrill, op. cit.
53.  D. Camfield, « What is Trade Union Bureaucracy ? A Theoretical Account »,. Alternate Routes, vol. 24, 2013, p. 38.
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melles qui limitent leur capacité à déterminer son caractère et ses objectifs, et 
qu’ils ne sont pas eux-mêmes en mesure de la modifier avec facilité. 

Cette idée, appliquée aux syndicats, signifie limiter les possibilités pour 
les travailleurs de s’orienter vers l’organisation collective et de prendre l’of-
fensive politique. Elle signifie aussi que l’éducation populaire se limite uni-
quement à un mécanisme d’adaptation dans la vie syndicale. C’est un rôle 
de l’éducation qui aide à soutenir la structure du syndicat mais qui met donc 
un frein au développement du leadership en dehors de la structure syndicale 
formelle et aux alternatives plus larges de lutte, et implique aussi un renon-
cement à une position plus offensive. 

Ainsi, les critiques formulées précédemment impliqueraient la transfor-
mation des processus d’éducation au sein des syndicats et du monde du tra-
vail dans leur ensemble. Une partie de l’agenda pour la construction de la 
classe ouvrière est la prise de conscience que l’éducation devrait porter sur la 
manière dont d’autres systèmes d’exclusion (racisme, xénophobie, sexisme, 
etc.) au sein de la société moderne capitaliste ont fragmenté les travailleurs. 
Dans ce sens, Camfield54 appelle à la réinvention du mouvement syndical 
pour faciliter la création d’une solidarité de la classe ouvrière défendant des 
politiques anticapitalistes, antiracistes et féministes.

D’un autre côté, l’éducation populaire dans les centres de travailleurs joue 
un rôle beaucoup plus politique que les approches des organisations syndi-
cales et cherche plus que la seule intégration sociale des immigrants55. Les 
centres de travailleurs visent à renverser l’ordre social en produisant des indi-
vidus ayant une conscience critique et de classe, conscients des mécanismes et 
des acteurs sociaux avec lesquels l’oppression s’engendre et se naturalise. Dans 
cette optique, de nombreux processus éducatifs dans les centres de travailleurs 
utilisent les bases théoriques développées par Paulo Freire et visent non seule-
ment à reproduire les connaissances sur la situation des travailleurs, mais aussi à 
générer ces connaissances56. Par conséquent, l’éducation est principalement un 
programme politique de production constante de connaissances sur les carac-
téristiques diverses et évolutives de leur situation d’oppression sociale. Dans 
ce processus de clarification de la situation sociale d’oppression, des mesures 
concrètes sont établies pour la subvertir, qui finissent par avoir un impact sur 
l’agenda politique que les centres de travailleurs suivent pour générer des 
demandes de changement.

54.  D. Camfield, Canadian Labour in Crisis : Reinventing the Workers’ Movement, Halifax, Fernwood Publishing, 2011.
55.  M. Salamanca Cardona et A. Choudry, « Activist learning and temporary agency workers in Quebec », dans D. 

Ramdeholl (dir.). New Directions in Adult and Continuing Education, 164, Understanding social justice : Learning 
and movements in adult education, 2019, p. 37-48.

56.  P. Freire, Pedagogy of the oppressed, Londres, Continuum, 1971.
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Le cas du mouvement contre les agences de placement à Montréal : 
l’action collective du CTI-ATTAP et de la CSN

Malgré le nombre sans cesse plus grand d’études scientifiques sur le travail 
intérimaire, on sait encore peu de choses sur ses effets sur la population 
immigrante. Par la suite, le rôle que le CTI et l’ATTAP ont joué pour mieux 
comprendre ce phénomène avec la contribution de l’éducation populaire 
est mis en évidence. Enfin, j’aborderai l’expérience de collaboration entre 
le CTI-ATTAP et la CSN pour souligner certaines différences organisation-
nelles qui peuvent être détectées par le biais de la réflexion du rôle de l’édu-
cation populaire.

Le CTI et l’ATTAP

Le CTI a été créé en 2000 par d’anciens organisateurs syndicaux d’origines 
philippine et canadienne et leurs alliés universitaires57. Depuis lors, le CTI a 
joué un rôle important à Montréal, soutenant des centaines de travailleurs 
chaque année dans diverses luttes touchant le travail et l’immigration, indivi-
duellement et collectivement. Le CTI donne la priorité à l’organisation et au 
soutien des travailleurs immigrants afin qu’ils puissent revendiquer le respect 
de leurs droits du travail et justice en matière d’immigration, que ce soit par 
le biais d’actions directes ou de campagnes. L’organisation fonctionne avec 
un financement minime, qui provient généralement de fonds non gouver-
nementaux, de fondations, de dons et de subventions ponctuelles modestes 
qui reposent souvent sur l’existence de projets spécifiques. Les salariés sont 
peu nombreux, et le CTI dépend du soutien de nombreux bénévoles, uni-
versitaires et membres du conseil d’administration. Le CTI travaille aussi au 
sein de coalitions et en collaboration avec d’autres organisations, comme Au 
bas de l’échelle, Solidarité sans frontières et PINAY (une organisation de 
femmes philippines). Le CTI fait également partie du Front de défense des 
non-syndiqués-e-s (FDNS), une coalition de plus de 25 groupes populaires 
et syndicaux de Montréal58. 

Dans le contexte de la crise financière de 2008-2009, qui a mis de la 
pression sur les employeurs pour qu’ils maintiennent leurs marges de profits, 
il est devenu évident pour le CTI que les agences de placement devenaient 
un secteur d’emploi important à Montréal pour certains grands employeurs 

57.  A. Choudry, J. Hanley, S. Jordan, E. Shragge et M. Stiegman, Fight Back. Workplace Justice for Immigrants, Halifax, 
Fernwood, 2009.

58.  Plusieurs collectifs d’immigrants ont aussi été formés en son sein, tels que Dignidad Migrante (2009), Mexicains 
unis  pour  la  régularisation  (MUR)  (2011),  l’Association  des  travailleuses  et  travailleurs  migrants  du  Québec 
(ATTMQ) et Statut pour les Guinéens (2016).



Centres de travailleurs et syndicats



comme Dollarama. Aussi, les membres du CTI commençaient à observer 
que de nombreux immigrants obtenaient leur premier emploi par l’entremise 
des agences, tandis que d’autres, qui souffraient de la délocalisation d’entre-
prises vers les pays du Sud Global, se sont soudainement retrouvés à la merci 
du travail par agence. Plusieurs de ces travailleurs immigrants n’étaient pas 
capables de délaisser le travail temporaire et les abus commis par les agences 
se situaient en dehors du cadre légal de protection du travail59. 

Afin de répondre à cette situation et pour renforcer la solidarité de ces 
travailleurs, le CTI a décidé de créer l’Association des travailleurs et tra-
vailleuses d’agence de placement (ATTAP) en novembre 2012. Le but de 
cette association était de cibler le travail par agence, ce qui incluait : a) com-
prendre la complexité du problème en prenant en compte la situation migra-
toire des travailleurs ; b) synthétiser et disséminer un narratif pour la défense 
des droits des travailleurs d’agence immigrants et racisés ; c) renforcer le lea-
dership et utiliser l’éducation populaire comme moyen d’organisation des 
travailleurs d’agence60. 

Le CTI et l’ATTAP ont développé une approche générale et spécifique 
de la manière dont les travailleurs immigrants d’agence se confrontent à une 
relation de travail triangulaire qui contourne la relation d’emploi standard. 
Techniquement, le travailleur est employé par l’agence de placement, mais 
l’entreprise, cliente de l’agence de placement, supervise le travailleur sur 
le lieu de travail temporaire. En créant de la confusion quant au véritable 
agent qui a les compétences d’employeur en vertu du Code du travail du 
Québec, cette relation triangulaire permet aux employeurs et aux agences 
de contourner les droits du travail et nuit à la capacité des travailleurs de 
s’organiser. Dans ce cadre de relations du travail, le statut migratoire des 
travailleurs est fondamental puisqu’il renforce la possibilité de discrimination 
en fonction de divers facteurs tels que la race, l’origine, la connaissance ou 
non du français ou de l’anglais, la crainte que leurs plaintes aient des réper-
cussions en raison de leur statut d’immigration, etc. 

Au cours des dernières années, le CTI et l’ATTAP ont mené plusieurs 
campagnes. Par exemple, ils ont demandé que les employeurs et les agences 
aient une responsabilité conjointe pour les conditions de travail et pour la 
fourniture d’équipement de sécurité – c’était la Campagne des bottes – en 
2014. En même temps, l’ATTAP a développé un travail intensif de défense 
de cas particuliers de travailleurs d’agence devant la CNESST en 2015 et 

59.  Des travailleurs qui venaient au CTI pour demander du soutien pour déposer une plainte reliée aux conditions 
de travail, la proportion qui travaillait dans des agences de placement augmentait sans cesse.

60.  Il est nécessaire de comprendre que l’ATTAP est un groupe de travail au sein de la CTI et qu’ils sont donc traités 
dans cet article comme un acteur unique.
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2016. D’autres actions prises par l’ATTAP incluaient la formation de leaders, 
des ateliers sur les droits du travail et les agences, des rassemblements, des 
conférences de presse, des tournées en bus avec les travailleurs et la presse, 
des pique-niques, des sessions d’arts de rue et de théâtre, des assemblées, la 
réalisation d’interviews et d’enquêtes, la participation à des congrès et à des 
conférences sur l’immigration et le travail, etc. 

Avec l’annonce faite au début de 2017 que le gouvernement provincial 
réformerait le Code du travail, le CTI et l’ATTAP ont lancé en mai 2017 une 
campagne intitulée « Stabilité et dignité ». Le but global était de dénoncer les 
pratiques qui consolident l’activité de sous-traitance par les agences grâce au 
recours à la main-d’œuvre immigrante. Cette manière de faire a favorisé une 
position offensive, visant à limiter le pouvoir des agences de placement sur 
les travailleurs. Les quatre demandes principales étaient : a) que tous les tra-
vailleurs intérimaires obtiennent un statut d’emploi permanent après 3 mois 
de service continu pour la même entreprise ; b) que les travailleurs des agences 
de placement reçoivent le même salaire que les travailleurs permanents pour le 
même travail ; c) que tous les travailleurs, quel que soit leur statut migratoire, 
aient pleinement accès aux services publics provinciaux et puissent déposer des 
plaintes auprès de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail (CNESST) ; d) que les agences de placement et les employeurs 
soient considérés comme coresponsables du respect des normes du travail et 
de la santé et de la sécurité des travailleurs. L’ATTAP avait conscience que les 
problèmes relatifs aux agences de placement étaient beaucoup plus étendus 
que ceux qui ont été abordés par la campagne. Cependant, les demandes for-
mulées étaient le résultat de processus d’éducation populaire effectués au sein 
de l’ATTAP pour développer des demandes réalistes et ciblées, sans renoncer à 
des changements plus importants à moyen et à long terme. 

En juin 2018, le projet de loi no 176, « Loi modifiant la Loi sur les 
normes du travail et d’autres dispositions législatives visant principalement 
à faciliter la conciliation famille-travail », a été adopté par l’Assemblée natio-
nale du Québec. La nouvelle loi comprenait des règlements pour les agences :  
a) salaire égal pour les travailleurs d’agence à celui des employés de l’en-
treprise cliente ; b) interdiction d’exploiter une agence de placement sans 
détenir une licence délivrée par la CNESST ; c) interdiction pour une entre-
prise cliente de retenir les services d’une agence qui ne détient pas de licence ; 
d) l’entreprise cliente et l’agence partagent la responsabilité des obligations 
financières envers les travailleurs temporaires. Un autre gain est le droit des 
travailleurs temporaires de refuser de travailler lorsque l’employeur n’a pas 
donné d’avis préalable au sujet de l’horaire de travail. L’engagement des 
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membres de l’ATTAP, qui ont rencontré plusieurs fois des fonctionnaires de 
la CNESST et les autorités gouvernementales entre 2016 et 2018, a aussi 
été important afin d’exposer leur réalité et de faire entendre leur voix aux 
responsables des politiques de protection des travailleurs.

Bien que les membres du CTI et de l’ATTAP aient bien accueilli la loi  
n° 176 et la voient comme une victoire, ils considèrent que les nouveaux 
règlements ne satisfont pas certaines exigences majeures de la campagne 
« Stabilité et Dignité ». Compte tenu du contexte très réfractaire aux chan-
gements des normes du travail au Québec, il a été considéré qu’il s’agit d’un 
gain énorme et d’une opportunité pour ouvrir de nouvelles voies pour conti-
nuer l’organisation des travailleurs d’agence. Cependant, cette victoire a éga-
lement souligné l’importance de la participation de la CSN, dont une partie 
du rôle consistait à collaborer directement avec le CTI et l’ATTAP dans la 
campagne et dans les actions contre les agences. 

La Confédération des syndicats nationaux (CSN)

La CSN comprend près de 2000 syndicats. Pour la période 2011-2014, elle 
regroupait un nombre moyen de 287 330 membres cotisants. Tous ces tra-
vailleurs sont réunis sur une base sectorielle ou professionnelle dans huit 
fédérations61. 

Cependant, le nombre de membres cotisants mensuellement, qui avaient 
connu une croissance annuelle soutenue, s’approchant ainsi à 300 000 
membres avant 2017, a connu un brusque recul. Pour la première fois en 
vingt ans, l’organisation a connu une baisse du nombre de ses membres coti-
sants. En effet, à la suite de l’adoption du projet de loi n° 10, qui a fusionné 
des établissements de santé afin de créer les Centres intégrés de santé et de 
services sociaux (CISSS) et les Centres intégrés universitaires de santé et de 
services sociaux (CIUSSS), une période de maraudage a été décrétée entre 
le 30 janvier et le 24 février 201762. Le résultat a été la défection de 22 700 
membres du secteur de la santé et des services sociaux. Aussi, la dernière 
campagne de maraudage dans le secteur de la construction, tenue au début 

61.  Ces  Fédérations  sont :  CSN–Construction ;  Fédération  de  l’industrie  manufacturière  (FIM–CSN) ;  Fédération 
de  la  santé  et  des  services  sociaux  (FSSS–CSN) ;  Fédération  des  employées  et  employés  de  services  publics 
(FEESP–CSN) ;  Fédération  des  professionnelles  (FP–CSN) ;  Fédération  du  commerce  (FC–CSN) ;  Fédération 
nationale  des  communications  (FNC–CSN) ;  Fédération  nationale  des  enseignantes  et  des  enseignants  du 
Québec  (FNEEQ–CSN).  De  plus,  la  CSN  comprend  le  Syndicat  des  agents  correctionnels  du  Canada,  une 
organisation de caractère pancanadien affilié directement à  la confédération.(Confédération syndicale natio-
nale  (2017)  Budget 2017-2020.  65e Congrès de la CSN.  Montréal  2017.  Consulté  le  20-12-2019.  https://www.
csn.qc.ca/wp-content/uploads/2017/06/65e-doc-finances-budget.pdf. Confédération des Syndicats Nationaux 
(2019). Mémoire présenté par la Confédération des Syndicats Nationaux à la commission des institutions sur 
le projet de loi no 21. Loi sur la laïcité de l’État. 10 mai 2019. Retrouvé de https://www.csn.qc.ca/wp-content/
uploads/2019/05/2019-05-10_memoire_21_csn.pdf)

62.  Confédération syndicale nationale (2017) Budget 2017-2020…, op. cit. 
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de l’été 2016, a donné lieu à une autre perte significative de membres. À la 
suite de ces événements, la CSN a estimé que le nombre moyen de membres 
cotisants mensuellement serait de 261 696 membres pour la période 2017-
2020. 

Malgré ces récentes difficultés, la CSN a historiquement été un acteur 
politique qui, de manière récurrente, a assumé des positions sur face aux 
politiques fédérales et provinciales d’immigration et de lutte contre la dis-
crimination. 

Dans le cas particulier des agences de placement, elle a estimé qu’il était 
important de modifier le Code du travail pour reconnaître la disparité de 
traitement qui existe à l’égard des travailleurs intérimaires atypiques. La CSN 
lors des discussions sur le projet de loi no 176 à l’Assemblée nationale63 a 
constaté qu’il est presque impossible de syndicaliser les travailleurs d’agence. 
Malgré le fait que plusieurs groupes de travailleurs d’agence aient demandé 
à la CSN un soutien pour la syndicalisation ces dix dernières années, la CSN 
avait les mains liées vu le système de syndicalisation en vigueur. Selon les 
entrevues effectuées auprès de travailleurs de la CSN, les premières tentatives 
de faire face à ce problème de manière intégrale remontent à 2012. À cette 
époque, l’idée était d’organiser les travailleurs d’agence dans les entreprises 
où il existait déjà des syndicats affiliés à la CSN. Toutefois, étant donné que 
les travailleurs d’agence étaient légalement des employés de l’agence, qu’il y 
avait des employés d’agence dans divers lieux de travail et que le processus 
de syndicalisation ne pouvait opérer qu’avec les travailleurs directement 
employés par l’entreprise cliente, les efforts de syndicalisation ont presque 
tous échoué. Le service de syndicalisation de la CSN ne pouvait donc pas 
faire grand-chose pour organiser et syndiquer formellement les travailleurs 
d’agence, et ainsi changer les conditions de travail de ces travailleurs qui 
avaient longtemps été marginalisés par le Code du travail. Ces limitations ont 
été décrites dans divers travaux sur les agences réalisés tant dans le contexte 
canadien que dans l’arène internationale64.

Selon les travailleurs de la CSN interviewés, l’une des premières proposi-
tions pour régler ce problème a été d’ouvrir un centre de travailleurs. Cepen-
dant, cette idée a été abandonnée pour des raisons financières et parce que le 

63.  Confédération des Syndicats Nationaux (2019). Mémoire présenté par la Confédération des Syndicats Nationaux 
à la Commission de l’emploi et du travail sur le projet de loi n° 176 Loi modifiant la Loi sur les normes du travail et 
d’autres dispositions législatives afin principalement de faciliter la conciliation famille-travail. Retrouvé de https://
www.csn.qc.ca/2018-05-11_memoire_pl176_csn/

64.  M. Mandarino et D. Van Arsdale, « The proliferation and consequences of Temporary Help Work : A cross-border 
comparison », Just Labour : A Canadian Journal of Work and Society, vol. 14, 2009, p. 1-12 ; D. G. Van Arsdale, « The 
temporary work revolution : The shift  from jobs that solve poverty to  jobs that make poverty », The journal of 
labor and society, no 16, 2013, p. 87-112 ; J. Calugay, M. Henaway et E. Shragge, « Working Through the Loopholes 
Undermining. Workplace Gains, One Temp Worker at a Time », Canadian Dimension, vol. 45, no 2, 2011.
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CTI, une organisation expérimentée dans cette problématique, existait déjà. 
Cela a conduit la CSN à explorer, dès 2013, la possibilité de collaborer avec 
le CTI et l’ATTAP par le biais de son service de syndicalisation. Cette col-
laboration a été facilitée par le fait que l’une des membres de la CSN faisait 
partie du conseil d’administration du CTI. Ainsi, des relations plus étroites 
ont commencé par le biais d’un soutien concret basé sur le financement et 
sur l’appui d’un dirigeant syndical. Le dirigeant syndical avait pour rôle d’ap-
puyer le travail sur le terrain, de faire un suivi des campagnes, d’offrir un sou-
tien légal, technique et logistique afin de consolider juridiquement l’ATTAP 
comme association et de soutenir la défense des travailleurs d’agence avec le 
cadre juridique en vigueur. 

Malheureusement, le soutien de la CSN au CTI et à l’ATTAP a pris fin 
en raison de la crise qui a suivi la perte massive de 22 700 membres en 2017. 
Cela a contraint la CSN à réduire les fonds pour soutenir les secteurs qui 
travaillent en dehors de sa principale sphère d’action syndicale et à couper 
certains postes65. Par conséquent, le poste de dirigeant syndical en soutien 
à l’ATTAP a été coupé, et le CTI et l’ATTAP ont perdu un soutien écono-
mique et technique important. 

Cependant, les nombreuses années de soutien et de collaboration de 
2013 à 2017 ont eu un impact en renforçant un mouvement qui a culminé 
par l’adoption des modifications apportées au Code du travail, spécialement 
celles qui concernent les agences de placement. Ce n’est pas un impact 
mineur, compte tenu du fait qu’il n’y a pas eu de réglementation spécifique 
pour les agences de placement depuis 1982 au Québec66.

L’expérience en question, la collaboration 
entre le CTI-ATTAP et la CSN

Malgré ces problèmes, le travail collaboratif entre le CTI-ATTAP et la CSN 
peut être compris comme une tentative de rapprochement qui a permis aux 
deux acteurs de se renforcer mutuellement. De plus, cela leur a permis de 
développer un agenda plus ou moins commun vis-à-vis de l’État provincial ; 
le CTI et la CSN ont pu mettre au jour dans le débat public sur la réforme 
du Code du travail la question des agences, du travail des immigrants et de 

65.  Dans une entrevue donnée au Devoir en 2017, Jaques Létourneau, président de la CSN, a affirmé que la perte 
de  ses  membres  représentait  une  réduction  de  10 %  de  son  budget  trisannuel  (https://www.ledevoir.com/
societe/500475/la-csn-revoit-ses-strategies-apres-avoir-perdu-20-000-membres)

66.  J. Bernier, « Chapitre 1. L’industrie de la location de personnel : un universe très particulier, en pleine expansion, 
non reglamenté et peu connu scientifiquement », dans M. Vultur et J. Bernier, Les agences de travail temporaire. 
Leur rôle et leur finctionnement comme intermédiaires du marché du travai, Québec, Les Presses de l’Université 
Laval, 2014, p. 13-38.
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leur vulnérabilité67  ainsi que la nécessité de réglementations spécifiques pour 
le secteur du travail intérimaire. 

Aussi, cette collaboration a contribué de manière importante aux actions 
du CTI et de l’ATTAP. L’un des éléments principaux a été l’expertise que le 
représentant syndical a mise à la disposition du CTI afin d’améliorer les inter-
ventions de l’ATTAP dans les dossiers de plaintes de travailleurs d´agence à 
la CNESST. Plus spécifiquement, la CSN a montré comment la loi pouvait 
s’appliquer dans la relation triangulaire imposée aux travailleurs d’agence. 
Dès le début, cette contribution s’est concrétisée dans la « Campagne des 
bottes » de 2014, qui faisait la promotion de la nécessité pour les agences et 
les entreprises clientes d’assumer la responsabilité de fournir l’équipement 
de sécurité au travail. Les destinataires de cette campagne étaient principa-
lement les travailleurs d’entrepôts, notamment ceux employés chez Dolla-
rama. D’un autre côté, le contact direct entre les délégués de la CSN et les 
travailleurs immigrants a permis de révéler les besoins spécifiques des tra-
vailleurs ; ces besoins résultent de leurs statuts migratoires et sont très dif-
férents des besoins des travailleurs non immigrants ou syndiqués. Ce travail 
d’analyse et de comparaison a permis de mettre au jour les situations dans 
lesquelles la loi ne fonctionnait tout simplement pas ou n’avait aucune pos-
sibilité réelle d’application. 

Par ailleurs, une contribution du travail conjoint entre la CSN et 
l’ATTAP a été un processus de clarification des objectifs de l’ATTAP. Des 
activités concrètes ont été mises sur pied pour cibler le recrutement et la 
mobilisation de groupes de travailleurs à des endroits spécifiques, comme 
Dollarama. La sensibilisation et les ateliers ont été transformés en activités 
récurrentes qui ont été élaborées spécifiquement pour les travailleurs de Dol-
larama, qui sont principalement des demandeurs d’asile provenant d’Afrique 
et d’Haïti. En outre, tout ce travail a permis, dans une moindre mesure, de 
dynamiser les discussions internes à la CSN sur les agences de placement et 
sur le niveau de soutien aux mobilisations dirigées par l’ATTAP.

L’analyse conjointe entre les responsables de la CSN, les membres du 
CTI et de l’ATTAP et les travailleurs peut être comprise comme un processus 
dialectique. Ce processus a également été intégré aux différents ateliers et 

67.  Cependant, ce n’est pas  la seule expérience au cours de laquelle des organisations syndicales du Québec ont 
développé  des  pratiques  pour  s’approcher  et  défendre  les  travailleurs  étrangers  précaires.  Par  exemple,  des 
centres de soutien aux travailleurs agricoles ont été ouverts en 2004 à Saint-Rémi et dans d’autres régions du 
milieu rural de la province de Québec par le syndicat des Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et 
du commerce (TUAC). Ces centres cherchent à fournir des services de soutien aux travailleurs agricoles tem-
poraires. Ils utilisent également l’éducation populaire par le biais d’ateliers éducatifs en langue espagnole sur les 
droits du travail. Bien que ces centres soient financés par les TUAC, ils ont également une relative autonomie 
pour  le  développement des  campagnes.  Ils  sont devenus un  espace de  référence pour  en  savoir  plus  sur  la 
situation particulière des travailleurs agricoles temporaires.
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séances d’information de l’ATTAP sur les droits des travailleurs d’agence. 
De cette façon, l’analyse s’est élargie, incluant d’autres violations des droits. 
Celles-ci sont liées aux questions salariales, aux abus verbaux, au manque 
d’information sur le travail à effectuer, à la désorganisation entre entreprise 
cliente et agence, au racisme et aux déterminations structurelles des politi-
ques migratoires, etc. De cette manière, des exemples d’une grande diversité 
d’abus ont été compilés par les membres activistes du CTI et de l’ATTAP. 
De plus en plus, les organisateurs et travailleurs leaders ont été en mesure 
de faire des liens entre ces abus et des facteurs structurels reliés aux politi-
ques migratoires et au racisme institutionnel ainsi qu’au manque de régula-
tions concrètes. Ces informations ont aussi été utiles pour l’organisation de 
campagnes, comme la campagne « Stabilité et Dignité », et ont circulé dans 
les assemblées, dans les conférences de presse, dans les réunions avec des 
fonctionnaires de la CNESST, dans les réunions avec les autorités gouver-
nementales et avec les partis politiques de l’opposition. Elles ont même été 
incluses dans des manuels sur les droits des travailleurs d’agence qui ont été 
conçus par le CTI et par l’ATTAP en 2014. Tout ce processus a progressi-
vement contribué à étoffer le narratif sur les effets que les agences ont sur 
les travailleurs immigrants et à donner au concept abstrait de vulnérabilité 
une dimension plus concrète. La vulnérabilité est ainsi devenue une véritable 
composante des relations de travail avec les agences de placement. 

Différences d’approche, tensions et complémentarités

Dans le cas présent, je me concentrerai sur certaines différences et complé-
mentarités du travail conjoint entre la CSN et le CTI-ATTAP. Je soulignerai 
le rôle de l’éducation populaire – ce que Janice Fine ne développe pas beau-
coup en général dans son travail. Il est important de noter que les différences 
(structurelles, culturelles et idéologiques) définissent si l’éducation populaire 
peut avoir un rôle plus ou moins prépondérant pour l’offensive politique.

Par exemple, les travailleurs de la CSN interviewés ont constaté qu’il 
existe des processus d’éducation plus formels qui se déroulent dans le cadre 
de la formation des représentants syndicaux élus démocratiquement par 
vote ; le caractère de l’éducation a donc un mandat prédéfini. La formation 
porte principalement sur les réglementations actuelles du travail et sur les 
conventions collectives et répond directement aux devoirs de représentation 
des délégués syndicaux. La formation provient d’une structure centralisée 
et experte qui connaît déjà les limites légales de l’application de l’action des 
représentants. D’un autre côté, au CTI et à l’ATTAP, on pourrait affirmer 
que la composante formelle des processus d’éducation populaire passe par 
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le contenu lié aux normes du travail. Cependant, c´est un contenu qui est 
constamment mis en tension avec la réalité de la difficile applicabilité des 
normes pour de nombreux travailleurs (demandeurs d’asile, sans-papier, 
demandeurs humanitaires, personnes qui attendent le parrainage, étudiants, 
travailleurs temporaires, etc.). En outre, les processus de circulation de l’in-
formation dans divers scénarios tels que les assemblées, les réunions de travail, 
la préparation de campagnes, le développement de formes alternatives d’art 
et d’éducation populaire et d’autres mécanismes de vulgarisation, les cours 
de français et d’anglais pour travailleurs, la participation des travailleurs aux 
mobilisations en tant que porte-parole du mouvement, ont renforcé la base 
de nature horizontale de l’organisation. En même temps, cette horizontalité 
facilite la réflexion collective dans les espaces non formels et favorise l’ap-
prentissage de nombreux membres, surtout lorsqu’ils sont liés à des actions 
directes (par exemple, organiser une assemblée, aider un autre travailleur à 
préparer une plainte à la CNESST, traduire un document ou des brochures, 
conduire un atelier sur les normes du travail, etc.). 

Cependant, il existe des défis dans le développement des processus d’édu-
cation populaire à l’ATTAP, comme le manque de constance dans la parti-
cipation de certains des membres ou la vision trop large et peu concrète de 
nouveaux participants. Ces défis ne permettent pas de mettre sur pied des 
actions de manière rapide. Ainsi, comme beaucoup des membres ne peuvent 
pas assister systématiquement aux réunions, il devenait parfois nécessaire de 
répéter ce qui a été dit lors des réunions précédentes, ralentissant ainsi le pro-
grès des actions ou le développement de l’agenda. Cependant, contrairement 
aux syndicats, les centres de travailleurs sont plutôt conciliants avec cette dyna-
mique puisqu’on considère que la participation ne peut pas être forcée, et 
qu’une participation réellement engagée est celle dont émergent des leaders. 

Selon cette vision, les leaders ne peuvent être délégués ou élus au préa-
lable, comme dans les syndicats. Par ailleurs, le niveau de précarité des tra-
vailleurs immigrants d’agence et les limites structurelles à leur participation 
continue – fatigue chronique, horaires variables, absence de temps et de pla-
nification financière en raison de leur précarité68 – sont des obstacles qui 
justifient bien la lenteur du déroulement des activités de l’ATTAP. En ce 
sens, le leadership au CTI et à l’ATTAP suit des chemins complètement 
différents des syndicats, et cela est lié aux différents rythmes et voies suivis 
par les processus d’éducation populaire et de réflexion collective. Cependant, 
l’ATTAP a réussi à surmonter cet obstacle en maintenant un noyau dur de 
travail (avec six ou sept militants et des travailleurs participant de manière 

68.  Manuel Salamanca Cardona, Activism, Popular Education and Knowledge…, op. cit.
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plus récurrente) et une ceinture secondaire de membres qui accompagnent 
les actions et les activités (entre quinze et vingt).

Une autre observation sur les différentes dynamiques est le fait que les 
processus d’éducation populaire à l’ATTAP se produisent en relation avec 
des besoins émergents pour l’action directe – un travailleur dont les condi-
tions de travail ou de vie méritent une campagne publique, l’intégration d’un 
groupe de travailleurs rencontrés lors d’un processus de sensibilisation, d’un 
groupe de travailleurs qui fait une plainte à la CNESST avec l’aide des béné-
voles, une demande d’ateliers de la part d’une organisation communautaire 
qui reçoit des demandeurs d’asile, une conférence de presse mise sur pied 
pour s’opposer à la déportation d’un travailleur sans-papiers, etc. Ces inter-
ventions dépendent de la disponibilité et de la capacité du collectif, de sorte 
que les réponses à ces demandes sont plus rapides que si elles devaient passer 
par un processus bureaucratique ; les organisateurs exigent généralement la 
collaboration des membres et des activistes, et ces membres peuvent avoir 
plus ou moins de ressources, de temps et de capacité pour collaborer. 

Ainsi, on pourrait penser que dans le cas de l’ATTAP, cette logique 
d’émergence constante de réponses et d’actions éducatives contraste avec le 
format plus centralisé et programmé de la CSN. Toutefois, cela ne signifie 
pas que les processus d’éducation et d’apprentissage populaires dans le cadre 
de l’ATTAP se concrétisent seulement en fonction des circonstances. Les 
contenus et formats des ateliers par exemple sont le fruit de plusieurs années 
d’essai et erreur, de mise en œuvre et de réflexion collective. Ces types de 
dynamiques éducationnelles, plus dialogiques et dialectiques, peuvent être 
abordées à partir des termes « situation limite » et « inédit viable »69  de Paulo 
Freire70. 

Freire s’appuie sur ces concepts pour décrire les processus éducatifs 
transformateurs constants. Ces concepts peuvent aider à comprendre les 
processus de sensibilisation, tout en ouvrant des possibilités concrètes de 
changement. Avant la fondation de l’ATTAP en 2011, bien que les mem-
bres du CTI aient su que des règlements provinciaux pour les agences 
étaient nécessaires afin d’améliorer la protection des travailleurs, il n’était pas 

69.  La faisabilité non testée fait référence à quelque chose qui n’a jamais été essayé auparavant, mais qui a la pos-
sibilité d’aboutir à des résultats concrets (Freire, op. cit.). C’est différent du terme idéaliste « utopie », qui décrit 
quelque chose de souhaitable mais non réalisable. Dans ce cas, le caractère concret du nouveau projet ou de 
la nouvelle proposition, qui,  selon  Freire,  ne  ressort que de  la pratique, permet  sa  faisabilité. Cependant,  les 
collectifs ne peuvent en arriver là qu’après avoir bien compris leurs situations limites. Cela signifie que les gens 
peuvent comprendre quels facteurs (relations avec les autres, lois, position sociale, etc.) – et leurs interactions 
complexes  –  limitent  leurs  actions.  Ils  peuvent  aussi  comprendre  quand  et  comment  leur  compréhension 
limitée d’un enjeu les amène à accepter le statu quo et à naturaliser l’impossibilité/impraticabilité des tentatives 
de changement.

70.  P. Freire, op. cit. 
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clair quel chemin devait être suivi pour convaincre le gouvernement d’im-
poser une réglementation. La réglementation des agences semblait être un 
objectif lointain, et la seule chose à faire était d’atténuer les effets des abus 
en renseignant les travailleurs sur leurs droits comme n’importe quelle autre 
organisation communautaire d’intégration sociale des nouveaux arrivants. 
Cependant, le travail d’éducation populaire du CTI et de l’ATTAP lié à 
l’organisation (développement du leadership, production de connaissances) 
et à l’action (campagnes, construction de coalitions, diffusion des connais-
sances) a progressivement rendu possible l’idée d’une réglementation pour 
les agences. Comme le dit Novelli71, progressivement, « un contexte struc-
turé » s’est formé, où les agences et la nature invisible de leurs effets sur la 
vie des immigrants étaient remises en question. Le débat public et l’attention 
des médias se sont élargis sur le rôle des agences, et le gouvernement libéral 
du Québec de l’époque ne pouvait ignorer la pression populaire. C’est ainsi 
que le projet de loi n° 176 a finalement été adopté en 2018.

Cependant, il est important de noter que la CSN a joué un rôle central 
dans l’établissement de ce que nous appelons l’inédit viable (dans ce cas-ci, 
la réglementation des agences). C’est ici que l’on peut identifier les complé-
mentarités qui proviennent de la combinaison d’un rôle d’expert du monde 
syndical – qui a grandement contribué à la création et à la consolidation de 
l’ATTAP – avec le travail soutenu et constant sur le terrain qui provient des 
méthodes du CTI-ATTAP et qui ne se limite pas à certains moments comme 
les processus de négociation d’une nouvelle convention collective. Ainsi, l’un 
des travailleurs de la CSN qui a été interviewé mentionne que le futur du 
syndicalisme est peut-être dans la récupération des pratiques et des expé-
riences comme celles du CTI. Il indique aussi que des organisations, comme 
le CTI et l’ATTAP, peuvent assister le syndicat en favorisant la compréhen-
sion et en organisant les personnes, comme les travailleurs immigrants et 
précaires, que la CSN ne peut pas rejoindre. De plus, ce travailleur de la CSN 
a mentionné que la fédération pour laquelle il travaille tente d’incorporer ce 
type de pratiques en tant que méthodes de travail quotidiennes pour mieux 
rejoindre ses membres dans leurs lieux de travail et susciter des discussions 
et des réflexions pour actualiser leurs connaissances de leurs conditions de 
travail.

Une autre forme de complémentarité détectée vient du fait que le 
rapprochement entre la CSN et l’ATTAP a permis de construire le même 
objectif afin de faire pression sur le gouvernement provincial au regard des 

71.  M.  Novelli,  « Learning  to  win :  Exploring  knowledge  and  strategy  development  in  antiprivatization  struggles 
in Colombia », dans A. Choudry et D. Kapoor (dir.), Learning from the ground up : Global perspectives on social 
movements and knowledge production, New York, Palgrave Macmillan, 2010, p. 121-138. 
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agences. Bien qu’au sein de l’ATTAP et de la CSN il y ait eu quelques per-
sonnes souhaitant en principe éliminer toutes les agences de placement, 
d’autres personnes à l’ATTAP pensaient que l’élimination des agences aurait 
un effet négatif sur les personnes sans-papiers dont le seul moyen de trouver 
un emploi était par le biais de ces agences. Par ailleurs, la CSN a égale-
ment réalisé que le travail intérimaire, ainsi que les travailleurs intérimaires, 
étaient devenus une réalité et qu’au lieu de faire disparaître les agences, il 
était nécessaire de limiter la sous-traitance et d’établir des moyens pour que 
les travailleurs intérimaires soient intégrés aux protections dont bénéficient 
les autres travailleurs. 

Conclusions

L’exemple donné est celui de la coopération entre la Confédération des syn-
dicats nationaux (CSN) et le Centre des travailleurs et travailleuses immi-
grants (CTI) et l’Association des travailleurs et travailleuses d’agence de pla-
cement (ATTAP) dans le cadre de la lutte pour qu’une réglementation des 
agences soit adoptée au niveau provincial. 

En dépit des différences structurelles, culturelles et idéologiques entre 
centres de travailleurs et syndicats, la collaboration entre ces deux types d’or-
ganisation permet aux syndicats de se rapprocher de la réalité de la précarité 
des travailleurs atypiques. Cette réalité serait autrement peu visible dans les 
structures opérationnelles du syndicat où le business unionism prime. 

Cette collaboration permet aussi de construire des objectifs communs. 
Dans le cas de la campagne pour la modification du Code du travail du Québec, 
cela a permis d’exercer des pressions sur le gouvernement pour qu’une nou-
velle réglementation pour les agences de placement soit adoptée. L’harmo-
nisation des objectifs du CTI et de l’ATTAP avec ceux de la CSN impliquait 
la nécessité d’établir des conditions réglementaires qui puissent empêcher la 
sous-traitance et le travail intérimaire de continuer à progresser. Bien que de 
plus grandes protections aient été obtenues pour ces travailleurs, cela implique 
également que la facilité avec laquelle les activités des agences se déroulent est 
restreinte, rendant ainsi leurs opérations moins lucratives et plus difficiles à réa-
liser, et attaquant de cette manière la croissance de ce secteur et son invisibilité.

Il est peut-être nécessaire de noter que cette expérience de collaboration 
n’a pas changé l’approche différente que le CTI-ATTAP a sur la probléma-
tique du travail, y compris en relation à l’immigration, au facteur racial et 
à une lecture internationaliste du travail immigrant. À cet égard, le dernier 
constat que l’on peut tirer de cette expérience et des entretiens est que ces 
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composantes sont encore loin d’être assumées et intériorisées par la CSN 
dans ses processus de mobilisation et d’organisation des membres – malgré 
le fait que la CSN ait développé dans les années 1970 une certaine discursi-
vité internationaliste et une solidarité avec des groupes de travailleurs immi-
grants72. De même, au sein de la CSN, il existe des mécanismes qui mettent 
l’accent sur la promotion et le respect de la diversité dans le cadre de ses poli-
tiques de travail avec ses affiliés. Cependant, bien que la CSN présente des 
positions officielles qui s’alignent sur une vision plus progressiste de l’immi-
gration et de la lutte contre la discrimination, il est vrai aussi que cette vision 
ne répond pas nécessairement aux positions individuelles de ses membres. 

La diversité des positions au sein de la CSN comprend celles d’un grand 
nombre de ses membres qui sont réfractaires à l’immigration, et qui, par 
exemple, sont même en faveur de mesures contenues dans la Loi n° 21 : Loi 
sur la laïcité de l’État, adoptée par la Coalition Avenir Québec (CAQ) en 
201973. Bien que, dans les instances centrales de la CSN, il soit possible de 
trouver des personnes qui promeuvent une approche plus internationaliste 
et radicalement antidiscriminatoire, l’appartenance à la structure syndicale et 
la responsabilité de trouver un « équilibre politique » en son sein font partie 
du rôle bureaucratique qui, parfois, limite les actions individuelles et nourrit 
ainsi une position défensive de la Centrale et de ses syndicats affiliés.

Enfin, il est important de souligner que l’expérience de l’articulation du 
travail entre la CSN et le CTI-ATTAP, bien qu’elle soit unique en raison de 
sa portée, fait partie d’un ensemble d’autres expériences pour organiser les 
travailleurs pauvres et précaires. Ces expériences peuvent être réalisées grâce 
aux processus d’éducation populaire émancipatrice qui les accompagnent et 
qui sont liés au cadre d’analyse que fournit la lutte des classes. Il semble 
habituel que ce type de processus éducatifs s’incarne en dehors des structures 
formelles des organisations syndicales, dans lesquelles le rôle de l’éducation 
est davantage nourri par un modèle de Bussiness Unionism. 

D’autres expériences semblent nourrir l’idée que les processus éducatifs 
émancipateurs fonctionnent en dehors des structures formelles des organisa-
tions syndicales. Par exemple, le cas du Conseil de travailleurs de l’aéroport 

72.  A. Choudry et M. Salamanca, « Left out ? Forgotten Struggle Histories, Perspectives on Old and New Approaches 
to Migrant Workers Organizing », Wednesday, 18 July 2018. Présentation orale. Panel : Learning  from Migrant 
Labour Struggles : Innovative Initiatives of Precarious Workers. XIX ISA World Congress of Sociology, Toronto, 
15-21 juillet 2018. 

73.  C’est la Loi sur la laïcité de l’État, aussi appelée loi 21. C’est une loi provinciale adoptée le 16 juin 2019 par l’As-
semblée nationale du Québec. Elle dispose que l’État du Québec est laïc. Elle interdit le port de signes religieux 
aux employés de l’État en position d’autorité coercitive, ainsi qu’aux enseignants du réseau scolaire public. Cette 
loi polémique a été accusée d’être discriminatoire contre les minorités visibles. 
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de Toronto (TAWC en anglais). House et Gray, dans leur texte74, expliquent 
comment le TAWC fonctionne comme une entité rassemblant les travailleurs 
de l’aéroport Lester B. Pearson de Toronto qui proviennent de 12 syndicats 
différents. Ce travail est fait à partir d’un groupe nucléaire de militants et 
d’une deuxième ligne de soutien constituée de travailleurs mobilisés, une 
structure de travail similaire à l’ATTAP. Ce processus organisationnel répond 
aux limites des syndicats de l’aéroport au regard de la défense de leurs tra-
vailleurs. Ces limites sont le produit du système canadien de relations de 
travail aéroportuaires et de la fragmentation des travailleurs en raison de 
leur appartenance à divers secteurs et syndicats. Comme le CTI-ATTAP, le 
TAWC n’est pas un syndicat et parvient ainsi à éviter ces limitations et ces 
restrictions. Cela lui permet de mener des actions directes avec la partici-
pation directe et démocratique des travailleurs, indépendamment de leur 
appartenance à l’un des syndicats de l’aéroport. De son côté, le CTI-ATTAP 
est une organisation qui combine les racines du militantisme des syndicats, 
une analyse de classes pour comprendre la situation des travailleurs immi-
grants et une organisation d’une large base de travailleurs indépendamment 
de leur secteur de travail. 

Bien que les relations entre le TAWC et les syndicats comportent des 
tensions en raison de ce que les auteurs appellent le « dualisme syndical », des 
complémentarités sont généralement constatées. Là où les syndicats rencon-
trent des limites à leurs actions, le TAWC parvient souvent à rejoindre les 
travailleurs et à les mobiliser, un phénomène similaire à la relation entre la 
CSN et le CTI-ATTAP. House et Gray indiquent que ce type d’expérience 
engendre des scénarios prolifiques pour le développement de processus d’or-
ganisation de travailleurs basés sur un modèle d’éducation populaire intime-
ment lié et orienté vers le changement social et l’analyse de classe75. Dans le 
cas du CTI et de l’ATTAP, les processus d’éducation populaire permettent 
d’intégrer les problèmes du racisme et de la discrimination avec l’analyse de 
classe. 

Cependant, il semble que les relations syndicales que le CTI-ATTAP 
a entretenues soient très sensibles à l’absence de financement. Cela signifie 
que les relations de collaboration entre le CTI-ATTAP et la CSN ne sont pas 
encore suffisamment consolidées pour survivre à une crise telle que celle qui 
a frappé la CSN après la perte de 22 700 membres à la suite d’une période 
de maraudage dans le secteur de la santé.

74.  J. House et P. C. Gray, « The Toronto Airport Workers Council : Renewing Workplace Organizing and Socialist 
Labor Education », Labor Studies Journal, vol. 44, no 1, 2019, p. 8-35. 

75.  Ibid.
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Par ailleurs, les processus et dynamiques d’éducation populaire qui s’ar-
ticulent autour de positions plus offensives sont plutôt absents dans les syn-
dicats. L’analyse de cette expérience montre que, pour l’instant, une éduca-
tion populaire réellement émancipatrice et ancrée dans l’analyse de classe ne 
peut avoir lieu, en ce moment à tout le moins, qu’à l’extérieur des structures 
formelles des organisations syndicales traditionnelles. Cependant, ce type 
d’expériences peut servir de modèle pour les syndicats et pour les répliquer. 
En effet, l’un des travailleurs de la CSN mentionne s’en inspirer désormais 
pour mobiliser davantage les travailleurs syndiqués. Cela pourrait également 
conduire à des visions plus inclusives du syndicalisme, y compris l’internatio-
nalisme, une vision globale du travail et des politiques ouvertement antira-
cistes et antidiscriminatoires dans l´intérieur des structures syndicales. 


